
 

ECOLE MATERNELLE & PRIMAIRE JEANNE D’ARC – ASSOMPTION 

54 rue du Luc – 33600 PESSAC 

 

Rentrée scolaire 2023 

 

Quand a lieu la rentrée ? 

                            

                                                                   Classes de Maternelle 

 

 Moyenne Section 

 

   Lundi 4 

septembre 
 

 

8h30-11h45 

 

8h30-9h30 

Accueil des élèves et des parents dans la classe 

le temps d’une visite de la classe et faire connaissance avec le 

Professeur et son aide maternelle. 

Entrée par le portail des maternelles. 

 

9h30-11h45 

Temps de classe pour les élèves. 

 

11h45 

Sortie des élèves par le portail des maternelles. 

 

Merci d’apporter les fournitures. 
 

Les enfants repartent à 11h45 et ne reviendront à l’école que le 

jeudi 7 septembre 

 

 Grande section 

Lundi 4 

septembre  

 

13h30-16h30 

13h30-14h30 

Accueil des élèves et des parents dans la classe 

le temps d’une visite de la classe et faire connaissance avec le 

Professeur et son aide maternelle. 

Entrée par le portail des maternelles. 

 

14h30-16h30 

Temps de classe pour les élèves. 

 

16h30 

Sortie des élèves par le portail des maternelles 

 

Merci d’apporter les fournitures. 
 

Les enfants repartent à 16h30 et ne reviendront à l’école que le 

jeudi 7 septembre 

 

 

 

 Petite section 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rentrée des élèves du primaire 

Le lundi 4 septembre 2023 

 

L’accueil des élèves, la présentation de l’Equipe Pédagogique et l’affectation des classes, 

se feront sur la cour de l’école. 

 

 

Quel est l'horaire habituel des classes, garderie et étude ? 

  

 

 

GARDERIE DU MATIN 

 

L’école accueille les enfants à partir de 7h30 à la garderie. 

Pour les élèves de maternelle :  

La garderie se trouve dans la cantine des maternelles, merci de passer par le portail d’entrée des maternelles, elle 

se situe à votre gauche après le portail. 

Pour les élèves du primaire :  

La garderie se trouve dans la cantine des primaires, merci de passer par la porte noire à droite de l’entrée 

principale.  

 

 

Mardi 5 

septembre 

Journée complète de classe (8h30-16h30) 

8h30-9h30 

Accueil des élèves et des parents dans la classe 

le temps d’une visite de la classe et faire connaissance avec le 

Professeur et son aide maternelle. 

Entrée par le portail des maternelles. 

 

9h30-11h45 

Temps de classe et récréation pour les élèves. 

 

11h45-15h15 

Cantine 

Récréation 

Sieste 

 

15h15-16h30 

Temps de classe et récréation 

 

16h30-17h 

Sortie des élèves par le portail des maternelles 

 

17h 

Garderie 

Merci d’apporter les fournitures. 
 

Jeudi 7 

septembre 

Rentrée définitive de tous les élèves de maternelle. 



HORAIRES ET RENTREE DE L’ECOLE 

 

A partir de 8h15, le portail de la rue du Luc est ouvert, celui de la Rue Bougnard à 8h20 ; ils sont fermés à 8 h 30 

précises.  

Tous les élèves rentrent en classe à 8 h 30. 

Classes maternelles : 8 h 30 à 11 h 45 et 13 h 45 à 16 h 30 

 

Classes primaires   : 8 h 30 à 11 h 45 et 13 h 45 à 16 h 45  

 

SORTIE DES ELEVES 

 

En maternelle 

• De 16h30 à 17h, les élèves de la classe Les Lucioles de Mmes Marie-Annick REDON et Les papillons de 

Valérie BIDOU sortent par le portail des maternelles Rue du Luc. 

• De 16h30 à 16h45, les élèves de la classe Les Coccinelles de Mmes Nathalie DELHAES, Les Libellules 

de Catherine BRAMOULLE et Les Cigales de Pascale HARDY sortent par la porte noire qui se situe à 

droite de l’entrée principale. 

• A partir de 16h45, les élèves des classes de Nathalie DELHAES, Catherine BRAMOULLE et Pascale 

HARDY rejoignent la cour des maternelles, il vous faut alors venir récupérer votre enfant au portail des 

maternelles Rue du Luc. 

 

En primaire 

De 16h45 à 17h : 

 

• Les élèves de CE1et CE2 vous attendent sous le préau, côté portail Rue du Luc. 

• Les élèves de CP, CM1 et CM2 vous attendent sous le préau, côté portail Rue Bougnard (en face du rond-

point). 

 

Après avoir récupéré vos enfants, merci de ne pas stationner dans la cour pour des raisons de 

sécurité et surveillance. 

 

 

De 17h à 17h15 : 

   

• Tous les élèves du primaire sortent par le portail Rue du Luc. 

 

 

GARDERIE ET ETUDE DU SOIR (17h – 18h 30)  

 
En maternelle 

  

• Les élèves de maternelle sortent à 16h30. Ils sont encadrés par les enseignantes jusqu’à 16h45 puis sont 

conduits en garderie. 

• Deux lieux de garderie : 

 La salle de sieste pour les élèves de Petite Section 

 La salle d’activités motrices pour les élèves de Moyenne et Grande sections. Elle se situe au rez de 

chaussée de l’école. Pour s’y rendre, passer par l’accueil principal, devant le bureau de Mme 

Marchesseau, bifurquer à gauche puis passer par la porte noire pour traverser la cour des primaires. 

L’entrée se situe devant des marches. 

 

     Cette organisation pourra être revue en septembre en fonction du nombre d’élèves inscrits par niveau. 

 

 



 

 

En primaire  

 

• Les élèves de primaire sortent à 16h45. 

Etude : A partir de 17h pour les élèves de CE2, CM1 et CM2 inscrits. 

             A partir de 17h15 pour les élèves de CP et CE1 inscrits. 

Pour permettre un bon climat de travail, merci aux parents de ne pas rentrer dans les salles d’étude du primaire. 

 

Lieux d’étude : 

• CP : dans les classes de CP 

• CE1 : dans la cantine des maternelles 

• CE2 : dans les classes de CE2 

• CM1 : dans la cantine des primaires  

• CM2 : dans les classes de CM2 

 

 

 

        Cette organisation pourra être revue en septembre en fonction du nombre d’élèves inscrits par    

        niveau. 

 

 

 

• Le portail des maternelles sera fermé à 17h, celui des primaires à 17h15. 

Un digicode utilisable de 17h à 18h30 vous permet d’entrer par la porte principale de l'école. Pour son 

utilisation, des précisions vous seront données à la rentrée. 

              

 

 

• Votre enfant peut rester à la garderie ou à l’étude de manière occasionnelle : pour cela vous devez vous 

acquitter d’une carte achetée au secrétariat. Une heure d’étude ou de garderie entamée suite au retard des 

parents est due. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIN DE LA GARDERIE à 18 h 30  

Merci de prendre vos dispositions et de respecter cet horaire. 

 

 

 

 

 

 



La rentrée mode d’emploi 

 

ASSURANCES  L’établissement a souscrit pour l’ensemble des élèves de l’établissement une 

assurance individuelle accident. Il est inutile de nous fournir l’attestation de votre 

assurance. 

 

 

RESTAURATION Votre enfant peut être inscrit en tant que demi-pensionnaire 1 jour (DP1), 2 jours (DP2), 

3 jours (DP3), 4 jours (DP4) sur des jours fixes pour l’année scolaire. 

 Pour les repas pris occasionnellement par les élèves externes, ils devront s’inscrire 10 

jours à l’avance par Ecole Directe pour bénéficier du menu préalablement proposé par 

la société de restauration Alium. Ces repas vous seront directement facturés. 

  

ECOLE DIRECTE               Un code d’accès sera remis à votre enfant en septembre, début octobre. Il vous   

                                         permettra de consulter votre facture ou échéancier pour l’année scolaire 2023-2024. 

 

 

 

LIVRETS SCOLAIRES     Ils seront remis deux fois dans l’année scolaire et une fois à la fin de l’année en 

maternelle.  

LIVRES SCOLAIRES L’école se charge d’organiser l’achat des livres. 

   Ils seront distribués à la rentrée par les professeurs dans les classes. 

   Des fichiers achetés par l’école vous seront facturés en supplément (fichier de 

                                          mathématiques, de lecture, roman…).       
 

CARTABLES                         Pour les préserver et pour éviter des nuisances sonores trop importantes,     

                                                  Les cartables à roulettes sont fortement déconseillés.  

                                    

TABLIER  Porté de la Petite à la Grande Sections de Maternelle. 

 Vous pouvez commander un tablier en vous inscrivant sur une liste qui sera affichée 

près de l’entrée de la classe de votre enfant. Le tablier sera facturé au prix de 20€. 

 

PAI                                  Merci de vous approcher de Laure Iriart, infirmière de l’établissement par mail,  

responsable.sante@jdapessac.eu ou par téléphone au 05 56 45 04 50 (« Tapez »6) 

pour toutes reconductions ou nouveaux dossiers PAI à établir. 

 

 

CERTIFICAT EPS             Les élèves concernés par une inaptitude momentanée aux activités sportives 

donneront en temps utile, un certificat au(x) professeur(s) de la classe. 

 

CERTIFICAT SCOLARITE Les certificats de scolarité seront donnés sur demande au secrétariat. 

 

LISTE FOURNITURES Voir liste jointe sur le site ou achat possible par Scoléo. 

 

 

REGLEMENT SCOLAIRE Il sera transmis à tous vos enfants au moment de la rentrée dans le cahier de liaison.   

                                          Merci de bien vouloir le lire avec attention et le signer.      

 

REPARTITION DES CLASSES 

 

 

mailto:responsable.sante@jdapessac.eu


MATERNELLE PRIMAIRE 

Les Lucioles Mme Marie-Annick REDON 

Aidée de Danielle 

GARRIGUE 

CP1 Mme Paula FERREIRA 

CP2 Mme Laurence AULADELL 

Les Papillons Mme Valérie BIDOU  

Aidée de Natalyia PRADENS 

CE1A Mme Sandrine KUDRA 

Les 

Coccinnelles 

Mme Nathalie DELHAES 

Aidée de Lysa GAUJACQ 

CE1B Mme Hélène RETIERE-

VIDAL 

Les Libellules Mme Catherine 

BRAMOULLE 

Aidée de Laurie 

LAFOURCADE 

CE2A 

 

 

 

Mme Sabine MAINY 

 

 

Les Cigales Mme Pascale HARDY  

Aidée de Coralie LEYGUE et 

Delphine GUIHARD-

COUTANT 

CE2B Mme Béatrice NOEL 

Regroupement 

d’adaptation 

Mr Alexandre FARGEOT CM1A Mme Katia SAIGOT 

Animatrice en 

pastorale 

Mme Laure SAUTEREAU DU 

PART 

CM1B Mme Marie LEUX 

Professeurs 

d’anglais 

Mme Machaela PROUDLEY 

Mme Lisa CHARITON 

Mme Jane WONG 

CM2A Mme Patricia VIRIOT 

CM2B Mme Céline MEDINA 

 

 

 

 

A  q u i  s ' a d r e s s e r  p o u r   

d e s  r e n s e i g n e m e n t s  c o m p l é m e n t a i r e s  ?  

 

 

 

A partir du lundi 21 août vous pouvez joindre 

de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h les lundi, mardi, jeudi et vendredi 

au 05 56 46 15 42 

 

 

-  Mme Marie-Noëlle MARCHESSEAU               Chef d’établissement 1er degré  

                                                                            direction.ecole@jdapessac.eu 

 

 

     

- Mme Marie-Sandrine LARTIGAUT      Secrétariat Ecole 

                                                                            secretariat.ecole@jdapessac.eu 

 

 

 

- Mme Emilie COLAS-BIGEY                                 Comptable 

                                                                       comptabilite@jdapessac.eu 
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